
Pacte intergénérations 

d’après Anne-Marie Guillemard1 

Du pacte de solidarité intergénérationnel scellé en 1945 avec l’Assurance vieillesse vers un nouveau 

pacte pour rétablir l’équité entre les générations. 

1945 : Espérance de vie : 68 ans 

Enfants    Parents    Grands-parents  

Vie active : 15 ans- 65ans   retraite 65-68ans+ 

50 ans de vie active  3 ans de retraite 

Parcours standardisé - Chômage : 3% 

Éducation   Emplois    Retraite 

Cotisations sociales (curatif) 

 (santé, allocations familiales, chômage et retraite) 

* * * *  * 

2020 : Espérance de vie : 82 ans. La gestion par l’âge n’est plus pertinente 

Enfants - Parents (naissance tardive-famille recomposée) - Grands-parents - Arrière-grands-parents  

 vie active : 22 ans- 62ans  retraite 62-82 ans+ 

40 ans de vie active - 20 ans de retraite - Crise du logement - héritage différé 

Parcours flexible - Chômage : 7/10 % 

Éducation Formation Emplois/Formation/Emplois Retraite (perte d’autonomie ?) 

Cotisations sociales (curatif et préventif) 

(santé, allocations familiales, formation, chômage et retraite) 

Agir à la fois sur : les apprentissages tout au long de la vie ; les conditions d’accès au marché du 

travail à tous les âges de la vie « active » ; la politique (curative, préventive) de la santé ; le système 

flexible de retraite. 

- Pour trouver une solution à une situation dans l'impasse, il est recommandé de sortir du cadre. 

- Essayer de résoudre la question du vieillissement en ne regardant que les questions concernant 

les plus de 60 ans est un leurre. 

- De même pour les retraites en ne considérant que la cotisation des actifs et l'âge du départ en 

retraite. Or, le nombre d'actifs dépend à la fois de l'entrée des jeunes dans le monde du travail et 

du maintien en activité des plus âgés. 

- Plus globalement, l'espérance de vie en bonne santé n’est pas qu’une question d’économie. Elle 

est conditionnée par les conditions de vie (habitat, alimentation, environnement) et les modes de 

vie (sédentarité, addictions/activités physiques et culturelles) qui dépendent de la qualité de 

l'éducation et des formations tout au long de la vie ainsi que des conditions de travail (pénibilité, 

stress/épanouissement). C’est un défi pour une démocratie. 

- On ne doit plus considérer seulement le vieillissement mais prendre en compte les progrès de 

longévité et les défis propres qu’ils posent en matière de politiques publiques.  

Lire l’article d’Anne-Marie Guillemard Urgence : restaurer le pacte de solidarité entre générations. 
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